
 

 

Annexe 2 à la délibération n°2023/033 du 29 juin 2023 
 
 

TARIFS LOCATION DE SALLES MUNICIPALES ET DE MATÉRIEL 
 

Salles 
Associations sévriennes à 

but non lucratif* 
Personnes physiques 

ou morales sévriennes 
Autres 

- salle Pierre Midrin 
- salle J.B. Mendy 
- salle centrale de Brimborion 
- salles de la Maison des Associations (Mars, Atlas, 
Saturne, Pluton, Uranus, Vénus, Neptune, Mercure) 
- Bibliothèque de la salle P. Cézanne 
- salle principale et bar de P. Cézanne 
- bureau de permanence à l’Hôtel de Ville 
- salle de classe dans une école 
- bibliothèque des Hauts-de-Sèvres 
- salle d’arts plastiques des Hauts-de-Sèvres 
- salle Echecs Petit Roque 

-demi-journée : 70,50 € 
 
- journée : 111,00 € 
 
- soirée : 152,00 € 

- demi-journée : 85,50 € 
 
- journée : 116,00 € 
 
- soirée : 157,00 € 

- demi-journée : 134,00 € 
 
- journée : 225,00 € 
 
- soirée : 306,00 € 

- salon St Omer 
- salle de danse Gévelot 
- salle polyvalente des Hauts-de-Sèvres 
- salle A. Loubat 
- salle Jupiter 
- salle Anna Pavlova 
- salle Rudolf Noureev 
- salle Pierre de Grauw 

- demi-journée : 111,00 € 
 
- journée : 167,00 € 
 
- soirée : 192,00 € 

- demi-journée : 190,00 € 
 
- journée : 215,00 € 
 
- soirée : 256,50 € 

- demi-journée : 224,00 € 
 
- journée : 320,00 € 
 
- soirée : 355,50 € 

- gymnase d’une école 
- cour et/ou préau d’une école 
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Salles 
Associations sévriennes à 

but non lucratif* 
Personnes physiques 

ou morales sévriennes 
Autres 

Salle de restaurant Brimborion** 

- demi-journée : 119,50 € 
- journée : 177,50 € 
- soirée : 248,00 € 
- soirée et demi-journée : 
286,50 € 
et caution de 250,00€ 

- demi-journée : 324,00 € 
- journée : 487,00 € 
- soirée : 595,50 € 
- soirée et demi-journée : 
703,50 € 
et caution de 250,00 € 

-------- 

 

** Les tarifs seront réduits de moitié pour les agents et élus communaux. 
Il est précisé que la demi-journée s’entend de 9h à 13h ou de 13h à 18h, la journée de 9h à 18h et la soirée de 18h à 1h. 
 
 
Concernant les salles d’arts plastiques, qui sont mises à disposition d’associations sévriennes pour y réaliser des cours, le tarif est de 33,00 € 
annuel par élève lorsque les cours sont payants. 
 
 

Matériel 
Associations sévriennes à but 

non lucratif* 
Personnes physiques ou 

morales sévriennes 
Autres 

Matériel audio-visuels : 
 
- TV 
- vidéo projecteur 
- écran de projection 
-sonorisation avec 1 micro fil 
-sonorisation avec 2 micros fil 
-sonorisation avec un micro HF 

 
 

6,50 € 
13,00 € 
2,50 € 
6,50 € 
9,50 € 
9,50 € 

 
 

45,50 € 
102,50 € 
19,50 € 
102,50 € 
114,00 € 
114,00 € 

 
 

51,00 € 
128,00 € 
26,00 € 
128,00 € 
140,00 € 
19,50 € 
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Matériel 
Associations sévriennes à but 

non lucratif* 
Personnes physiques ou 

morales sévriennes 
Autres 

Matériel divers :    

- tables (par lot de 10) 26,00 € 191,50 € 256,00 € 

- chaises (par lot de 25) 6,50 € 51,00 € 63,50 € 
- podium 33,00 € 155,50 € 191,50 € 
- scène couverte 128,00 € 255,50 € 383,00 € 
- stand 26,00 € 63,50 € 89,00 € 
- tente 192,00 € 447,50 € 513,00 € 
- grilles d’expositions (par lot de 10) 33,00 € 259,00 € 334,00 € 
- panneaux de cloisonnement (par lot de 10) 33,00 € 252,00 € 334,00 € 
- barrières Vauban (par lot de 10) 6,50 € 51,00 € 78,00 € 
- urne transparente 13,00 € 19,50 € 51,00 € 
- isoloir 13,00 € 19,50 € 51,00 € 
- portant pour vestiaires 13,00 € 19,50 € 51,00 € 
- protection de câbles 6,50 € 51,00 € 77,00 € 
 
 
* Une association est dite sévrienne du fait de son siège social situé sur la commune mais aussi par son activité qui doit être locale. 
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